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CONSEIL GÉNÉRAL DE SEINE-ET-MARNE 

Séance du vendredi 28 janvier 2011 

DÉLIBÉRATION N° CG-2011/01/28-2/03 

Commission n° 2 - Administration Générale et Personnel 
Rapporteur : ELU Francis 

Commission n° 1 - Aménagement Durable du Territoire et Environnement 
Rapporteur : CAPARROY Bertrand 

 

OBJET :  Schéma des usages et services numériques. 
  

 

Depuis 2004, le Conseil général de Seine-et-Marne s’est engagé de manière volontariste dans une politique 
d’aménagement numérique du territoire. Cette politique s’est concrétisée par la mise en place d’un projet 
d’infrastructures permettant la desserte du territoire en haut débit : SEMAFOR 
Pour compléter les actions mises en œuvre et accélérer le développement des Technologies d'Information et 
de Communication (TIC) sur le territoire seine-et-marnais, le Conseil général a décidé d’élaborer un schéma 
de développement des usages et services numériques destiné à susciter une dynamique et à accompagner les 
acteurs dans la mise en œuvre de nouvelles pratiques. 

LE CONSEIL GÉNÉRAL, 

 
VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU le rapport du Président du Conseil général, 

VU l'avis des Commissions précitées, 
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Après en avoir délibéré,  

DECIDE 

d’approuver le schéma des usages et services numériques 2011-2015, joint en annexe à la présente 
délibération. 

 

Adopté à l'unanimité 
 LE PRESIDENT 

 

Vincent ÉBLÉ 

 


